
 
 

Procès-verbal de la 1ère  rencontre du CÉ de l’école Notre-Dame-des-Rapides – le mercredi 7 octobre 2019 

École Notre-Dame-des-Rapides  
8585 rue George 
LaSalle (Québec)  
H8P 1G5 

 
 

Conseil d’établissement de l’école Notre-Dame-des-Rapides 

Procès-verbal du 7 octobre 2019, 17h45 

          Présences : 

 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

La séance est ouverte à 17h50. Mme Natasha Bouchard, directrice, souhaite la bienvenue aux 

membres présents. 

 

2. Présence et constatation du quorum 

 

3. Adoption de l’ordre du jour  

CÉ 2019-20-1 Il est proposé par Julie Hurtubise que l’ordre du jour de la rencontre du 7 octobre 

2019 soit adopté sans modification. 

Adoptée unanimement. 

 

4. Nomination du président 

CÉ 2019-20-2 Il est proposé par Marjolaine Gouin et appuyé par France Grenier-L. que Caroline 

Dery puisse être nommée au poste de présidente pour l’année en cours. 

Adoptée unanimement. 

Julie Hurtubise, parent Ève Gamache, parent 
Caroline Clara, service de garde 
Marjolaine Gouin, enseignante                                       
David Nadeau, parent     
Francine Sabourin, enseignante                                                                               

Natasha Bouchard, directrice   
Caroline Raphaël, directrice adjointe 
Caroline Déry, parent   
Sarah Hallé, TES                                                                               

Stéphanie Renaud, enseignante 
France Grenier-L., parent                                                                                

 

 
Public :  
Mme Benji Mercier (membre substitut)  
M. Didier Laplante  
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5. Nomination du vice-président 

CÉ 2019-20-3 Il est proposé par Francine Sabourin et appuyé par David Nadeau qu’ Ève 

Gamache puisse être nommée au poste de vice-présidente pour l’année en cours. 

Adoptée unanimement. 

 

6. Nomination de la secrétaire 

CÉ 2019-20-4 Il est proposé par Sarah Hallé et appuyé par Stéphanie Renaud que Caroline 

Raphaël puisse être nommée au poste de secrétaire pour l’année en cours. 

Adoptée unanimement. 

 

7. Lecture et adoption du procès-verbal de la rencontre du 10 juin 2019 

CÉ 2019-20-5 Il est proposé par Marjolaine Gouin  que le procès-verbal de la séance ordinaire 

du 10 juin 2019 soit adopté tel que présenté avec exemption de lecture. 

Adoptée unanimement. 

8. Suivi au procès-verbal de la rencontre du 10 juin 2019 

Mme Bouchard fait un retour sur la fin du budget de l’année 2018-2019. Nous avons terminé 

l’année budgétaire 2018-2019 avec un faux déficit de, plus ou moins, 11 000$ puisque les effets 

scolaires 2019-2020 ont été payés dans le budget de 2018-2019. 

9. Dénonciation d’intérêts 

(Aucun) 

10. Calendrier des séances 

Les rencontres auront lieu les lundis à 17h45. Nous ferons parvenir l’horaire à tous les membres 

prochainement. Les dates proposées sont le 7 octobre, 9 décembre, 20 janvier, 16 mars, 20 

avril, 11 mai, 8 juin. 

11. Règles de régie interne 

Mme Bouchard a fait un résumé du document envoyé aux membres concernant les règles de 

régie interne afin d’assurer une compréhension commune du fonctionnement de cette instance 

décisionnelle.  

CÉ 2019-20-6 Il est proposé par France Grenier-L. , et appuyé par David Nadeau que les règles 

de régie interne soit adoptées tel que présenté. 

Adoptée unanimement. 
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12. Portrait-école 2019-2020 

Mme Bouchard fait un résumé de la réalité de notre établissement pour l’année en cours. 

L’école Notre-Dame-des Rapides est presque à pleine capacité avec un total de 389 élèves.  

En ce qui concerne le bâtiment, vu le grand nombre d’élèves, un agrandissement serait prévu 

dans un avenir rapproché.  En ce qui concerne la pénurie de membres du personnel à notre 

école. Les éducatrices du service de garde donnent un réel coup de main au niveau de la 

suppléance en cas de dépannage.  

 

13. Rénovations 

Les toilettes du rez-de-chaussée sont rénovées. Le projet a été accepté à la commission 

scolaire. Des rénovations doivent encore être faites pour les urinoirs dans la toilette des 

garçons. 

L’histoire du litige de l’escalier en avant est encore d’actualité, car le ciment a craqué la 

semaine après la fin des rénovations. Le litige n’est pas encore réglé. 

L’an prochain (2020-2021) : il pourrait y avoir des rénovations dans les blocs sanitaires du sous-

sol, le stationnement avant de l’école et/ou les cages d’escaliers. À confirmer en janvier si le 

projet est confirmé.  

 

14. PMU 

Les élèves ainsi que les membres du personnel ont commencé les pratiques des procédures en 

cas d’incendie (cinq fois).  Nous avons un point de rassemblement à l’école Des Découvreurs 

lors d’une situation d’évacuation externe et à l’école Cavelier-De LaSalle lors d’une évacuation 

externe à plus grand rayon. Dans un cas d’extrême urgence, un plan a été élaboré sous le 

thème de la bienveillance.  Mme Caroline Dery propose que les allergies soient notées sur le 

papier de la pochette d’urgence. Cette idée sera ajoutée dans les plus brefs délais dans les 

pochettes d’urgence de toutes les classes.  

 

15. OPP 

L’organisme de participation des parents propose d’organiser au moins une activité par mois. La 

proposition des activités : septembre – Épluchette de blé d’Inde, octobre - Film d’Halloween, 
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novembre - Sous-marin et Salon du livre, décembre - Fête de Noël (marché, calendrier de 

l’Avent, chorale, sapins et couronne), janvier- vente de sous-marins, février - Carnaval d’hiver, 

fête de la St-Valentin, avril - sous-marin, mai - film, juin - BBQ de la fin d’année. 

CÉ 2019-20-7 Il est proposé par Francine Sabourin que les activités de l’O.P.P. soit adoptées tel 

que présenté. 

Adoptée unanimement. 

 

16. Sorties éducatives 2019-2020 

Mme Bouchard a présenté la différence entre les deux types d’activités scolaires pour l’année 

2019-2020 pour toutes les classes de l’école. Les coûts liés aux sorties sont couverts par la 

mesure gouvernementale. Un surplus de 5$ par élève est prévu pour le moment pour des 

activités de grande envergure.  

CÉ 2019-20-8 Il est proposé par Eve Gamache que Natasha Bouchard recueillera les divers 

tableaux de sorties éducatives par classe, et que les activités soient présentées lors du prochain 

conseil d’établissement.  

Adoptée unanimement. 

 

17. Service de garde 

Mme Clara présente les activités des journées pédagogiques ainsi que les projets en cours. 

(345 élèves inscrits : 158 élèves régulier, 132 élèves sporadiques, 55 dineurs.)  

Les activités seront en lien avec le thème de l’année : Direction Tokyo.  

Nov-déc : Construis ton imaginaire. 

Jan-fev : Découvre qui tu es.  

Mars (mois de la nutrition) : côté nourrissant, coté amusant. 

Avril-mai : Ensemble on va plus loin. 

 

Pour une deuxième année consécutive, nous sommes sélectionnés comme école-pilote pour les 

allergies : si l’élève est dans sa classe, il garde leur bureau, procédure à suivre, lavage de mains. 

Projet spécial : projet couture; chaque élève qui souffre d’allergies aura un napperon (maison-

école). Le napperon pourra être déposé, peu importe le lieu. Journée pédagogique du 21 

octobre : 21,25$ (atelier et autobus) : coût de l’activité 
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Depuis le 1er octobre, 3 jours/ semaine : mardi, mercredi, jeudi : des collations sont données le 

soir au service de garde. Le calendrier sera affiché sous peu.  

 

18. Parascolaire  

Mme Bouchard présente la formule pour les activités parascolaires de l’année scolaire 2019-

2020. Nous avons trois sessions d’activités parascolaires durant l’année. Une journée 

d’inscription précèdera chaque session. Lors des prochaines sessions d’inscriptions, l’entrée se 

fera par la porte du gymnase et non par la porte avant, par mesure de sécurité. 

 

19. Questions du public 

(Aucune) 

 

20. Levée de l’assemblée 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 19h45. 

 

** Date de la prochaine rencontre: 9 décembre 2019 

 


